
3- Si je suis admis(e) à concourir par le Service Concours et Examens, dans plusieurs voies de concours, que dois-je faire ?

Ecris par SAMOT Max
Mercredi, 09 Janvier 2019 07:49 - dernière révision Mardi, 05 Février 2019

  

J’ai la possibilité jusqu’au jour des premières épreuves, de choisir la voie dans laquelle je
souhaite concourir . Afin de m’aider
dans mon choix, je prends en compte, ma formation initiale, le nombre de postes ouverts par
voie de concours, les épreuves de chaque voie.

  

  

  

  

Toutefois, compte tenu des réservations de salles et du coût d’organisation (réservation de
salles, surveillances des épreuves, etc.), les candidats sont invités à informer rapidement le
Service Concours et Examens Professionnels, du choix retenu
.
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